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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 
 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un 
cadre bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant le 30 
septembre 2017.  
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations.  
 
Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en 
faveur de l’accueil de tous les publics. 
 
  

                                                 
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 
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2. Fiche informative de synthèse 
 

1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement :  CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DU GARD 
Type de l’établissement : R - L – W  
Catégorie de l’établissement : 4ème  
Arrêté municipal d’autorisation d’ouverture : 19 septembre 1991  
Adresse : 904 Avenue Maréchal Juin 30900 Nîmes 
 

 : 04.66.62.80.00        Site Internet :  https://www.cma-gard.fr  

 

2 - Prestations proposées par l’établissement : 
 
Etablissement Public Administratif de l’Etat et de formation proposant les prestations suivantes : 
 
- Immatriculation des entreprises 
- Formation 
- Conseil  
- Reconnaissance de la qualité d’artisan ou d’artisan d’art aux entreprises 
- Attribution de la qualité de maître-artisan  
 
Le catalogue des prestations est consultable sur le site internet de la CMA 30 à l’adresse suivante : 
https://www.cma-gard.fr 
 

3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
 
L’ensemble de l’établissement est accessible. 
 
Les référents Handicap de la CMA 30 sont :  
 
- Clément CHALANDON 04.66.62.80.97 
- Isabelle HERVAGAULT 04.66.62.80.60 
 
 

4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
 
La CMA 30 dispose des dispositifs suivants afin d’accueillir au mieux les personnes en situation de 
handicap :  
- Ascenseurs (2) 
- Montes PMR (3) 
- Portes automatiques 
- Rampes d’accès PMR 
- Dispositif de guidage au sol 
- Places de parking réservées 
L’ensemble des équipements d’accessibilité fait l’objet de maintenance régulière. Les contrats de 
maintenance sont consultables dans le bureau des intendants de la CMA 30.  
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5 - Formation du personnel :  
 
 
 

Dates Nom de la formation Nom des Participants Signature du Président 

7 et 8  décembre 2017 
Sensibilisation aux 

différentes formes de 
handicaps 

Anita Radjaya  
Caroline Nineuil 

Sylvie Martin 
Christiane Villard 

Jean-Jacques Christen 
Eric Peredes  

 

3 et 4 novembre 2020 Référent Handicap Isabelle Hervagault 

 

15 et 16 Septembre 
2022 

Accueil des personnes en 
situation de handicap 

Sylvie Alonso 
Clément Chalandon 
Nathalie Demogue 
Nadja Gschwend 
Mélodie Nicolosi 
Frédérique Ramel 
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3. Les pièces administratives 
 
Les pièces administratives suivantes se trouvent à la fin du présent registre :  
 
 
 L’attestation d’accessibilité : se trouve à la fin du présent registre 
 
 L’attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur décrivant les actions de formation 

des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs est consultable 
dans le bureau des intendants de la CMA 30  
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4. ANNEXE 
 

1 – Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées 
(À destination du personnel en contact avec le public) 
 
Ce document est téléchargeable sur le site internet de la CMA 30  
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2 – Plan des locaux 
 
Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités d’accès aux différentes 
prestations de l’ERP. 
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3 – Attestation de formation 
 
Les attestations de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées et leurs 
justificatifs sont consultables dans le bureau des intendants. 
 
 
 

Dates Nom de la formation Nom des Participants Signature du Président 

7 et 8  décembre 2017 
Sensibilisation aux 

différentes formes de 
handicaps 

Anita Radjaya  
Caroline Nineuil 

Sylvie Martin 
Christiane Villard 

Jean-Jacques Christen 
Eric Peredes  

 

3 et 4 novembre 2020 Référent Handicap Isabelle Hervagault  

15 et 16 Septembre 
2022 

Accueil des personnes en 
situation de handicap 

Sylvie Alonso 
Clément Chalandon 
Nathalie Demogue 
Nadja Gschwend 
Mélodie Nicolosi 
Frédérique Ramel 

 

 
 
 
 

4 – Notices d’utilisation du matériel 
 
Les notices des matériels liés à l’accessibilité sont consultables dans le bureau des intendants de la 
CMA 30. 
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